
Au total, 250 personnes sont
venues assister aux Forums. Des
domaines d’actions possibles se
dessinent déjà :
- répondre à la demande de mobi-
lité tout en minimisant les inci-
dences sur l’environnement ;

- améliorer la performance éner-
gétique de l’habitat ;

- renforcer le dialogue entre les
entrepreneurs et la Communauté
d’agglomération ;

- continuer à répondre aux besoins
persistants : le logement, les
places en crèche…

- bénéficier d’une meilleure connais-
sance de la qualité de l’air ;

Des actions concrètes ont aussi été
proposées. Les prochains Forums
traiteront de ces actions et vous
permettront de réagir aux choix
des élus quant aux orientations
stratégiques.

Le Conseil de développement
durable
Le Conseil de développement
durable, composé d’environ 90
membres, a lui aussi apporté un
éclairage dans cette phase de par-
tage des éléments de diagnostic. 

Suite à son installation le 16 octo-
bre à Bagneux, quatre commissions

thématiques se sont réunies en
novembre 2008 : économie, mobi-
lité, environnement et société. Les
travaux de ces commissions ont été
présentés en séance plénière le 29
janvier 2009 à Clamart. 
Voici les thèmes proposés par le
Président du Conseil, M. Hanno-
tiaux, qui préfigurent les futurs tra-
vaux de cette instance consultative,
notamment dans le cadre de la
stratégie locale de développement
durable de Sud de Seine.

Economie
1. Comment utiliser l'opportunité
de l'arrivée du tram Châtillon-
Vélizy-Viroflay pour le développe-
ment des activités le long de la RD
906 ?
2. Comment développer une offre
d'immobilier d'entreprises adaptée
aux besoins de petites entreprises
de nature artisanale, industrielle ou
innovante ?
3. Comment soutenir le commerce
de proximité par des actions de for-
mation en partenariat, orientées
sur les spécialités où le besoin est
important ?
4. Comment faire de Sud de Seine
une référence en matière d'expéri-

mentation d'initiatives d'économie
sociale et solidaire ?

Mobilité
1. Positionner Sud de Seine et ses
besoins dans l'évolution du réseau
ferré régional (RER B, ligne SNCF de
Clamart, lignes de métro 13 et 4
prolongée, Arc Express).
2. Proposer des améliorations du
réseau de bus pour faciliter la des-
serte des établissements d'ensei-
gnement secondaire et supérieur
et des équipements publics.
3. Proposer un schéma de déve-
loppement des liaisons douces
dans une optique d'intermodalité
avec les transports collectifs.
4. Proposer une politique inter-
communale du stationnement en
centre-ville et près des gares.

Environnement
1. Proposer des mesures pour aug-
menter la proportion de déchets
ménagers et assimilés destinés aux
filières de recyclage.
2. Proposer les bases d'un pro-
gramme intercommunal pour
améliorer la performance énergé-
tique du bâti existant (équipe-
ments publics, immeubles sociaux,

bâtiments tertiaires, soutien aux
particuliers et aux copropriétés).
3. Favoriser la réduction de l'utilisa-
tion d'intrants (pesticides, produits
phytosanitaires) dans la gestion
des espaces verts et boisés, publics
et privés.
4. Proposer des mesures d'utilisa-
tion des eaux pluviales dans une
optique d'optimisation du cycle de
l'eau et de prévention des inonda-
tions.

Société
1. Quelle politique du logement
mener pour pérenniser le loge-
ment social et préserver la mixité
sociale ?
2. Comment, à travers la restaura-
tion collective, développer l'éduca-
tion du goût et l'approvisionne-
ment en produits de qualité (filière
bio notamment) et d'origine la plus
proche possible ?
3. Comment démocratiser la cul-
ture en initiant, dès leur plus jeune
âge, les enfants aux activités à
caractère culturel ?
4. Comment intégrer la dimension
intergénérationnelle dans les poli-
tiques communales d'aménage-
ment et d'animation ?

L’année 2009 sera marquée pour notre Com-
munauté d’agglomération par le lancement
d’un important programme de rénovation
des piscines de Bagneux et Fontenay-aux-
Roses, ainsi que par la construction d’une
nouvelle piscine à Clamart.
Les actions en matière d’environnement se
développent avec la mise en service de 

déchèteries mobiles. Le service de dévelop-
pement économique dans un contexte très
difficile (crise mondiale, réforme de la taxe
professionnelle) poursuit ses actions et
apporte une aide particulièrement efficace
aux créateurs d’entreprise.
Le Programme local de l’habitat (PLH), dont
l’élaboration a nécessité un travail en étroite
collaboration entre les communes et nos 

différents partenaires,  a reçu un avis favora-
ble de l’Etat, et a donc été définitivement
adopté par le Conseil communautaire lors de
sa séance de mars.
Ainsi le désengagement de l’Etat et les
réformes qu’il lance sans concertation avec les
collectivités, notamment la suppression de la
taxe professionnelle, incitent nos quatre com-
munes à se montrer encore plus solidaires !
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Les forums citoyens du
développement durable

L e  j o u r n a l  d e  l a  C o m m u n a u t é  d ' a g g l o m é r a t i o n

Contributions citoyennes au développement durable

Marie Hélène  Amiable
Députée Maire de  Bagneux
Présidente de Sud de Seine 

Au mois de septembre et octobre 2008, les habitants de Sud de Seine avaient 
la possibilité de s’exprimer suite à une présentatio n des problématiques liées au
développement durable (développement économique et em plois, services à la
population, mobilité, gestion des ressources nature lles…). C’était l’occasion d’enrichir 
le futur programme d’actions en faveur du développe ment durable.
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Une collecte des déchets verts en porte à
porte a été mise en place aux mêmes heures
que les collectes des déchets ménagers.

Des sacs en papier biodégradables de 100
litres ont été distribués dans chaque pavillon.
Ils sont destinés à vous aider à stocker et à
évacuer vos déchets verts. Pour le traitement
des déchets verts, il est impératif d’utiliser des
sacs en papier recyclable, tout autre sac sera
refusé. Une fois pleins, ils devront être déposés
sur le trottoir les jours de collecte, dans les
mêmes conditions que vos conteneurs de
déchets ménagers (pour plus d’informations,
se reporter au Guide de l’environnement). Ils
seront ensuite dirigés vers une plate-forme de
compostage.

Nous pensons pouvoir ainsi recycler dès la
première année 1200 tonnes de déchets verts.

Une autre solution : le compostage
Le tri des déchets (emballage, verre, papier)
est en augmentation chaque année. Ces résul-
tats témoignent donc de la forte participation
des habitants de l’agglomération à cet effort
collectif. C’est pourquoi, Sud de Seine met en

place des moyens adaptés afin d’améliorer ces
résultats, comme la mise à disposition de com-
posteurs individuels subventionnés à hauteur
de 50 %.

Trois après-midi par semaine (mardi, mercredi
et jeudi) et chaque samedi après-midi, vous
trouverez toujours une déchèterie ouverte sur
le territoire de Sud de Seine !
S’agissant d’un réseau départemental, vous
pouvez aussi utiliser celles de Chatillon le ven-
dredi, de Vanves le samedi, ou de Meudon le
mercredi et le samedi.
Vous pouvez y déposer gratuitement, entre
13h et 17h30 :
- les gravats (résidus de chantier, déblaiement …)
- les déchets d’équipements électriques et
électroniques (écrans, lave-vaisselle, réfrigé-
rateurs, sèche-cheveux…)

- les encombrants (meubles, ferraille, vélo,
pièces métalliques…)

- les déchets verts (tailles de haies, tontes,
arbustes, branchages…) 

Depuis leurs ouvertures, nous dénombrons
500 visites par mois, ce qui représente 
20 tonnes de gravats, 3 tonnes de déchets verts,
15 tonnes d’encombrants et 8 tonnes de
déchets d’équipements électriques et électro-
niques triés et valorisés. Autant de déchets que
l’on ne retrouve pas dans les ordures ména-
gères incinérées.

La collecte 

des déchets verts

ENVIRONNEMENT

Commune Jours de passage Adresse Horaires

Bagneux
Tous les mercredis* 

et le 1er samedi
de chaque mois*

Parking de 
la rue de Robinson
92220 BAGNEUX

De 13 à 17h30

Clamart
Tous les jeudis* 

et le 3ème samedi de
chaque mois*

Parking du cimetière Inter- 
communal - 108 rue de la porte

de Trivaux 92140 CLAMART
De 13 à 17h30

Fontenay-aux-
Roses

Tous les mardis* 
et le 2ème et 4ème samedi

de chaque mois*

Parking de la route 
du Panorama 

92260 FONTENAY-AUX-ROSES
De 13 à 17h30

Le 2ème et 4ème samedi
de chaque mois*

Contre-allée de la rue Julien 
92170 VANVES

De 13 à 17h30

Tous les vendredis Rue Roland Garros
92320 CHATILLON

De 13 à 17h30

La Communauté d’agglomération vous propose un nouve au service gratuit :
la collecte des déchets verts en porte à porte en habitat pavillonnaire. 
Depuis le 1er avril 2009 : le lundi à Clamart et Bagneux ; le mardi à Fontenay-
aux-Roses et Malakoff. 

Afin de sensibiliser et
d’informer les habitants sur
les méthodes du
compostage et de la
récupération d’eau de pluie,
le service Environnement de
Sud de Seine a organisé,
durant la première semaine
d’avril, des soirées
« composteurs et
récupérateurs d’eau de
pluie ».

Plus de 300 composteurs
ont ainsi été distribués et de
nombreuses commandes de
récupérateurs d’eau de
pluie ont été enregistrées.

Depuis le mois de décembre 2008, tous les habitants de Sud de Seine ont 
la possibilité de se débarrasser de leurs objets encombrants sans attendre 
le jour de collecte en porte-à-porte. Trois déchèteries mobiles ont été mises
en place à Bagneux, Clamart et Fontenay-aux-Roses.

Bienvenue 
aux entreprises
créées grâce à
Sud de Seine

Bagneux
PROSPRESS
Prosper RASOLOFO 
Transport de marchandises < 3.5
tonnes 
28, avenue Victor Hugo 
06 64 17 73 69
prospress@yahoo.fr 

Virginie WEHRUNG
Création et fabrication de bijoux
06 73 69 70 71
neferkaki@laposte.net

Clamart
MAROLINE
Feng LIN  
Maroquinerie, articles de voyages 
3, villa Cour Creuse (rue piétonne)
01 46 44 48 18

Juliette BELLIOT 
Architecte d’intérieur 
3, avenue Marguerite Renaudin
06 62 35 36 10
juliettebelliot@yahoo.fr

Céline FAIVE 
Ostéopathe diplômée
16, rue Pierre et Marie Curie 
01 41 08 82 04 - 06 82 31 00 19

Fontenay-aux-Roses
Entreprise CATARINO
Antonio CATARINO 
Plomberie, chauffage, rénovation de
salles de bains 
91, rue Boucicaut  
06 59 02 04 44

Malakoff
Plusainelavie
Commercialisation de produits
naturels alimentaires et de bien-
être
3, rue Paul Valéry 
06 85 46 89 08
www.plusainelavie.com
contact@plusainelavie.com 

>

Les déchèteries 
mobiles

Malakoff

Tous les particuliers des Hauts de Seine ont accès indifféremment à l’ensemble des déchèteries du département,
sur présentation d’un justificatif de domicile.

Pour tout renseignement complémentaire www.suddesei ne.fr, ou contactez le service
Environnement SUD DE SEINE au numéro vert 0800 02 92 92 (Appel gratuit depuis un fixe).
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Pour toutes ces actions, 
inscriptions auprès du service 
de développement 
économique 
Tél. : 01 55 95 81 75 
ou economie@suddeseine.fr

• Piscine de Bagneux

La piscine de Bagneux a été construite il y a
40 ans. D’importants travaux de réhabilita-
tion sont donc à prévoir.

Afin de cerner au mieux les besoins des uti-
lisateurs et les souhaits de la commune, une
mission de programmation a été confiée à
un cabinet spécialisé, associé à une société
de conseil en développement durable.

Un concours de maîtrise d’œuvre a été
lancé, 4 cabinets d’architectes associés à
des bureaux d’études techniques ont été
retenus. Chacun présentera un projet archi-
tectural, parmi lesquels le jury, placé sous la
présidence de Mme Boudjenah, 1ère Maire
adjointe de Bagneux sera amené à choisir le
projet définitif.

Les travaux devraient commencer mi 2010,
pour durer environ 18 mois.

• Piscine de Clamart 

La piscine de Clamart nécessite également
des travaux de rénovation, mais à la diffé-
rence de celles de Bagneux et Fontenay-
aux-Roses, elle présente une insuffisance
de surface de bassins. Une mission de pro-

grammation a été confiée à la même
équipe que celle intervenant pour Bagneux. 

Plusieurs options ont été envisagées :
- réhabilitation : extension de la piscine
actuelle, réhabilitation sans extension de la
piscine actuelle et création d’une piscine
scolaire dans le quartier de Trivaux,

- abandon de la piscine actuelle et construc-
tion d’un nouvel équipement avec trois
variantes de taille de bassin sur un autre site.

Une large concertation auprès des habi-
tants, des écoles et des associations a été
menée, puis une consultation de la popula-
tion a été réalisée par un cabinet de son-
dage (CSA opinion). 
3300 Clamartois ont répondu à cette
consultation. Le choix majoritaire s’est porté
sur l’abandon de la piscine actuelle et sur la
construction d’une nouvelle piscine au Jar-
din parisien.

Un concours d’architecture vient d’être
lancé afin que les travaux puissent démar-
rer fin 2010.

• Piscine de Fontenay-aux-Roses 

En septembre 2007, un incendie a détérioré
une partie de la piscine de Fontenay-aux-
Roses (accueil, vestiaires, locaux techniques),

entraînant une fermeture provisoire de la
piscine et la réalisation de travaux urgents
en attendant sa rénovation. Ces travaux ont
été entièrement remboursés par l’assurance.

Mais une réhabilitation lourde de la piscine
est nécessaire. 

Les travaux commenceront en juin 2009. Ils
concernent, à la fois, la rénovation de l’ac-
cueil et des vestiaires, l’amélioration du trai-
tement de l’eau, du bassin et des mesures
visant à économiser l’énergie, ainsi que l’ac-
cessibilité des personnes à mobilité réduite.

Les travaux nécessiteront la fermeture de la
piscine cet été. Elle devrait rouvrir au cours
du dernier trimestre 2009.

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

Agenda du
développement
économique

Réunions
d’information
collective gratuites 
sur la création
d’entreprise 

• Mardi 19 mai de 9h30 
à 11h30
Maison de l’Economie et de 
l’Emploi
23, avenue Lombart
92260 Fontenay-aux-Roses 

• Mardi 23 juin de 9h30 
à 11h30 
AMIRE
2, rue Augustine Variot
92240 Malakoff

• Mardi 21 juillet de 9h30 
à 11h30
Hôtel de Ville
57, avenue Henri Ravera 
92220 Bagneux

Atelier d’initiation à 
la gestion d’entreprise 

Les 17, 18, 19 juin
La Communauté d’aggloméra-
tion Sud de Seine, en partena-
riat avec la Boutique de Gestion,
propose un atelier d’initiation à
la création et gestion d’entre-
prise.
Autour d’un jeu pédagogique,
les participants gèrent une
entreprise virtuelle et en décou-
vrent le fonctionnement écono-
mique et financier. De la straté-
gie commerciale au compte de
résultat en passant par le règle-
ment des salaires et charges
sociales, l’atelier donne des
outils utiles à une bonne prise
de décision. 

Cette formation se tient sur trois
jours de 9 heures à 17 heures. 
Elle est ouverte gratuitement aux
résidents de Sud de Seine
(Bagneux, Clamart, Fontenay-aux-
Roses, Malakoff ), qui ont un projet
de création d’entreprise.

>

Travaux

Rénovation des piscines
Depuis le 1er janvier 2007, les communes ont transféré à la Communauté d’agglomération leurs piscines. 
Sud de Seine  a ainsi la responsabilité de la gestion de ces équipements ainsi que des travaux qui les
concernent.  Dans ce cadre, un programme important de rénovation des piscines a été décidé par le
Conseil communautaire.  Les travaux envisagés sont les suivants :

La réglementation rend incontournable le
recours au diagnostiqueur immobilier pour
les transactions privées, mais aussi depuis
peu dans le secteur locatif. Une demande à
laquelle David Alcoulombre répond
aujourd’hui.

Diagnostiqueur immobilier accompagné
par la Communauté d’agglomération Sud
de Seine à travers le dispositif d’appui à la
création d’entreprise, David Alcoulombre a
constitué un important réseau d’agences
immobilières, notaires, courtiers en prêts
immobiliers, avant de créer Alcoulombre
Expertise. 

Fort de ses années d’expériences de négo-
ciateur immobilier, il approche le métier lors
de différentes transactions. “Internet four-
mille d’informations sur la création d’entre-
prise, mais on a besoin de conseils avisés”
confie-t-il. Il rencontre les conseillers début
2008 lors d’une réunion d’information col-
lective organisée par Sud de Seine. Il béné-
ficiera ensuite d’un accompagnement per-
sonnalisé.“Les rendez-vous d’accompagnement
sont intenses, mais la démarche me conve-
nait bien. Ça a été productif”se rappelle-t-il,
satisfait d’avoir obtenu un prêt d’honneur
de “Hauts-de-Seine Initiative” et un prêt
bancaire pour financer son projet.
Alcoulombre Expertise propose aujourd’hui

le métrage du bien (loi Carrez) et les diag-
nostics : amiante, termites, plombs, gaz et
électricité, DPE (Diagnostics de Perfor-
mances Energétiques). Il réalise également
des diagnostics PTZ (Prêt à Taux Zéro) visant
à s'assurer que le futur bénéficiaire du prêt
se rend acquéreur d'un bien de qualité. 

Alcoulombre Expertise
David Alcoulombre
Diagnostiqueur immobilier certifié par
l’APAVE 
(organisme de certification et de contrôle)
7, rue Ernoult
92260 Fontenay aux Roses
06 61 11 29 50

Portrait : Alcoulombre Expertise 

Le diagnostic technique
des logements

Amiante, plomb, termites, performances énergétiques , gaz. Il faut désormais au moins autant de diagnostics
pour vendre un bien immobilier. Depuis la loi Carre z en 1996, la législation en matière de vérification et
contrôle de biens n’a cessé d’évoluer. Pourtant, on est, en France, loin de la pratique anglo-saxonne (Etats-Unis,
Canada, Grande Bretagne) où le “Home inspection” est extrêmement répandu. 
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TRIBUNES
Majorité Opposition

Groupe Socialiste
Un Budget ambitieux et équilibré
Avec un budget en forte augmentation, Sud de Seine
affirme son rôle d’investisseur public sur nos territoires :
Rénovation/Construction de piscines, équipements des
conservatoires, nouveaux outils de collecte sélective, réno-
vation de nos réseaux d’assainissement...
Malgré l’amélioration des services offerts à la population, tel
que l’extension de la collecte des déchets verts à toutes les
communes, les dépenses de fonctionnement diminuent.
Elles bénéficient des économies d’échelle réalisées grâce à
la négociation d’un contrat de collecte commun.
Hormis la très légère hausse de la Taxe d’Enlèvement des
Ordures Ménagères, cet effort se fait sans modification des
taux d’imposition, tous nettement inférieurs à la moyenne
nationale.
Dans un environnement rendu incertain par la future sup-
pression de la taxe professionnelle, le groupe socialiste sou-
tient totalement cette approche dynamique, définie dans
une démarche participative avec nos populations.. Il regrette
que le groupe UMP n’ait pas voté un vœu demandant à ce
que la compensation de la TP ne pèse pas sur les ménages.

Groupe socialiste :  Despina BEKIARI, Gilles DELISLE, Michel
DORMOIS, Françoise HOURS, Laurent LEHOUX, Philippe
LUTAUD, Christian MENSAH*, Gilbert METAIS, Antonio 
OLIVEIRA, Dominique PIVIN, Isabelle RAKOFF, Béchir RIAHI.
Membres du Bureau communautaire : Pascal BUCHET,
Philippe KALTENBACH, Dominique LAFON, Catherine
PICARD, Philippe WALDTEUFEL.

Groupe communiste, alternatif et citoyen
Le désengagement de l’Etat : des conséquences graves
pour les collectivités territoriales et pour le pay s. 
Les différentes décisions du gouvernement conduisent à un
manque à gagner pour Sud de Seine de 642 000 � en 2009.
La décision de supprimer la taxe professionnelle sur la tota-
lité des investissements productifs à partir de 2010, annon-
cée par le Président de la République, correspondrait à une
perte sèche de 18,5 millions d’euros.
Sur le fond, cela revient à supprimer la contribution des
entreprises aux finances des territoires sur lesquels elles se
développent.
Sur la forme, il n’est pas responsable de soumettre la ges-
tion des collectivités territoriales à une telle incertitude.
La compensation envisagée consacrerait un nouveau trans-
fert de financement vers les ménages.
Le groupe communiste alternatif et citoyen pense qu’il faut
revoir la taxe professionnelle, afin que la répartition des
fonds soit plus équitable en instaurant une réelle péréqua-
tion sur tout le territoire. L’intégration des actifs financiers à
l’assiette de calcul serait une bonne approche pour une
vraie réforme de la fiscalité locale.

Groupe communiste, alternatif et citoyen : Patrick
ALEXANIAN, Jean-Max CALICE, Guy COLLET, Dominique
CORDESSE, Serge CORMIER, Vanessa GHIATI-LERI, Pierre-
François KOECHLIN, Catherine POTVIN, Jean-Marc SEYLER,
Ludovic ZANOLIN.
Membres du Bureau communautaire : Joël ALLAIN,
Marie-Hélène AMIABLE, Yasmine BOUDJENAH*, Catherine
MARGATE.

Groupe UMP - Nouveau centre
Interco : pourquoi faire ?
L’intercommunalité nous fut imposée par les majorités de
gauche de nos 4 communes. On nous expliquait alors que
cette constitution permettrait des économies grâce à la
mutualisation des dépenses et donc que cela serait bon
pour le pouvoir d’achat. Nous sommes tentés de dire
aujourd’hui : balivernes ! 
L’assainissement + 272% pour Malakoff en 2009, les taxes
sur les ordures ménagères augmentent toujours plus, et
encore de 1,5% cette année soit 6,11% alors que la même
taxe n’est que de 3,05% à Montrouge Nouveau centre-
UMP ! 

Il ressort de cette expérience, 4 ans après, qu’elle n’est
qu’une machine à décider des études (coûteuses) et une
chambre d’enregistrement des décisions déjà prises dans
nos villes sans guère de concertation avec l’Opposition.
L’exemple flagrant nous est donné par la piscine de 
Fontenay aux Roses ou tout débat fut impossible fin mars.
Les économies d’échelle ne semblent pas non plus pro-
gresser de manière significative et le développement éco-
nomique ne décolle pas non plus. Triste bilan !

Groupe UMP – Nouveau Centre : Jean-Didier BERGER,
Muriel GUILLEMINOT-GALANTE, Thierry GUILMART*,  Serge
KEHYAYAN, Frédéric NAPOLEONE, Christine QUILLERY.

Groupe des Verts
Le gouvernement de Nicolas Sarkozy mène une politique
pour les riches, les nantis de naissance et les affairistes sans
scrupule. Parmi les nombreuses mesures de cette politique
clientéliste, l’étranglement des collectivités territoriales
occupe une place de choix. Nous serons notamment bientôt
privés de l’essentiel de nos ressources, et notamment de la
taxe professionnelle. Elle sera remplacée oui mais par quoi ?
Mystère ! L’incertitude qui pèse déjà sur nos ressources n’in-
cite pas à définir une politique ambitieuse d’investissements.
Malgré tout, Sud de Seine continue cette année encore à s’en-
gager à développer les services aux populations et aux
acteurs économiques dont notre territoire a besoin. En cette
période de conjugaison des crises, nous veillerons à ce que
la part des investissements écologiques qui permettent de
faire des économies sur le long terme ne soit pas sacrifiée et
que les partenariats écologiquement et socialement respon-
sables soient privilégiés.

Groupe des verts : Vanessa JEROME*, Pascale MEKER, Marie-
Catherine POIRIER.
Membre du Bureau communautaire : Jean-François DUMAS.

Groupe des Non-inscrits
Elaboré dans un contexte de récession et après l’annonce
inquiétante de la suppression prochaine de la taxe profession-
nelle, principale ressource des collectivités locales, le budget
2009 de Sud de Seine se caractérise par une nécessaire baisse
des dépenses de fonctionnement, preuve d’une saine gestion,
mais aussi une hausse des investissements. Il accorde une place
de plus en plus importante au traitement des déchets ména-
gers avec la collecte des déchets verts en porte à porte étendu
aux quatre communes et le groupe des non-inscrits appelle
tous les habitants de nos communes à poursuivre leurs efforts
pour un meilleur tri sélectif et une réduction des déchets dont
le coût d’incinération est très élevé. Le développement écono-
mique, avec le succès de l’aide à la création d’entreprises (81
entreprises ont été créées en deux ans) demeure l’une des prio-
rités en 2009. La fréquentation des conservatoires et piscines a
augmenté, preuve que les transferts ont permis de mieux
répondre aux attentes. Le Conseil du développement durable
a terminé sa phase de diagnostic avec les habitants et prépare
un colloque  sur le développement durable dans l’habitat. Le
groupe des non-inscrits a voté le budget dont les grandes
orientations renforcent la pertinence de Sud de Seine.

Groupe des non-inscrits : Nadia BEKHALED,  Daniel DUBUT,
Georges KEHYAYAN, Annie SOMMIER*.

Groupe MODEM
Quatre années d’existence et  des transferts de
compétences sans visibilité pour les citoyens !
Le groupe MoDem regrette que la désignation à la
proportionnelle imparfaite, n’a pas permis aux autres
communes hors Bagneux de siéger.  
Nous rappelons que notre communauté créée sur des
critères politiques, est amputée d’une partie de sa
légitimité en terme de pertinence géographique, des
communes de Montrouge et Chatillon. 
Ce handicap originel explique en partie que Sud de
Seine peine à acquérir une notoriété minimale déjà
auprès des habitants des 4 communes qui la compo-
sent, alors que des compétences importantes lui ont
été transférées…
Sans un volontarisme politique extérieur, ce puzzle
incomplet risque de perdurer. Les débats de la
réforme territoriale et du Grand Paris offrent une occa-
sion unique de repenser la bonne échelle des com-
munautés d’agglomération et notamment la nôtre. 
Pourquoi les transferts de compétences n'ont pas
généré plus de baisse des dépenses de fonctionne-
ment de nos budgets communaux respectifs, alors
que la majorité se réjouit de son budget 2009. Le
groupe MoDem s’est abstenu, considérant le peu
d’ambition accordé à l’économie et au transport.

Groupe MODEM : Marie-Edouard DARVES-BORNOZ*.

Tous les ordres du jour et les comptes rendus complets de ces conseils
se trouvent sur le site de Sud de Seine : www.suddeseine.fr rubrique
conseil communautaire. 

Les quatre derniers Conseils communautaires. 
Les principaux points de l’ordre du jour sont les suivants : 

Le  25 septembre 2008 : 
- Décisions modificatives du budget géné-
ral et du budget de l’assainissement 2008,
- Exonération de la taxe professionnelle
unique des cinémas art et essai,
- Marché d’appel d’offres d’assainissement
rue Marc Sangnier à Bagneux, marché de
maintenance-renouvellement des bacs,
avec l’entreprise TEMACO, 
- Avenant de prolongation de quatre mois
du marché de collecte des déchets ména-
gers avec VEOLIA (pour la commune de
Fontenay-aux-Roses),
- Avenant à la convention avec la RATP rela-
tif à la modification du circuit de « l’Hiron-
delle » à Malakoff,
- Subvention pour l’implantation de
colonnes enterrées pour le stockage des
déchets ménagers, cité Maurice Thorez à
Malakoff,
- Convention d’objectif pour les conserva-
toires de musique et de danse avec le
département des Hauts de Seine,
- Convention avec la ville de Bagneux pour
des classes CHAM au conservatoire de
musique et de danse de Bagneux, modifi-

cation des tarifs du conservatoire de
musique et de danse de Clamart,
- Subvention au Club Olympique Multi-
sport de Bagneux pour l’organisation d’un
tournoi « rugby en herbe » (jeunes de
moins de 11 ans),
- Demande de subvention à la DRAC dans
le cadre de « Musique à l’école II »,
- Convention avec l’association « le Plus
Petit Cirque du Monde »,

Le 18 décembre 2008 :
- Décision modificative n°2 du budget
général 2008,
- Versement de fonds de concours aux
communes membres,
- Fixation du montant 2009 de la redevance
d’assainissement,
- Marché de collecte des déchets ména-
gers, autorisation de signature de la Prési-
dente, après décision de la commission
d’appel d’offres,
- Rapports sur l’eau, l’assainissement et sur
les déchets ménagers,
- Demande de subvention à la Région Ile-
de-France, au Département des Hauts-de-

Seine et au Centre National Sportif pour la
rénovation des piscines de Sud de Seine,
- Fixation des tarifs des piscines pour 2009,
- Versement d’une subvention au Téléthon,
- Approbation du Programme Local de
l’Habitat,
- Modification des statuts de Sud de Seine,

Le 12 février 2009 :
- Débat sur les orientations générales du
budget 2009,
- Attributions compensatoires prévision-
nelles versées aux communes,
- Marché d’assistance à maîtrise d’ouvrage
pour des travaux d’assainissement,
- Présentation du programme de rénova-
tion des piscines de Sud de Seine,
- Constitution du jury dans le cadre du
concours de maîtrise d’œuvre pour la réha-
bilitation-extension de la piscine de
Bagneux,
- Convention piscine avec l’Education
Nationale,
- Vœu relatif à la suppression de la taxe
professionnelle,
- Vœu relatif à la délocalisation de Malakoff

de l’INSEE et de Bagneux du SETRA,
- Vœu relatif à la vente de logements par
ICADE.

Le 26 mars 2009 :
- Approbation du budget 2009,
- Fixation de la taxe professionnelle unique
à 13,23%,
- Fixation de la taxe d’enlèvement des
ordures ménagères à 6,11%,
- Marché de travaux de construction de
réseaux d’assainissement, 
- Adhésion sous réserve au syndicat mixte
AUTOLIB’,
- Gratuité pour l’installation de compos-
teurs dans les différentes écoles et centres
de loisirs des communes membres de Sud
de Seine,
- Adoption définitive du Programme Local
de l’Habitat,
- Présentation du programme pour la pis-
cine de Clamart et constitution du jury du
concours de maîtrise d’œuvre,
- Marché de travaux pour la réfection de la
piscine de Fontenay-aux-Roses.

* : Président(e) de groupe

* : Président(e) de groupe
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